






Conseil Communautaire du 17 décembre 2024

ANNEXE CADRANT LE FONCTIONNEMENT 2025 DE L’OFFICE DE TOURISME DU
TEICH

DETAILS CONVENTIONS ET TARIFS

Les conventions seront conclues :

1- Avec l’imprimerie LAPLANTE pour la réalisation du guide des activités et des loisirs
2025 en incluant les partenaires de la commune qui souhaitent adhérer. Pour ce faire,
une adhésion annuelle est demandée aux partenaires.

2- Avec la société Weedigital SAS pour la poursuite du service « site internet clé en main
personnalisé » aux hébergeurs adhérents à l’OFFICE DE TOURISME à hauteur de
4 500 € HT compensés par les adhésions.

3- Avec la société Welogin pour la mise à disposition et le développement des
fonctionnalités de l’outil de gestion de caisse et la vente de prestations en ligne.

4- Avec l’Office de tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon pour la vente de prestations de
visites guidées et/ou activités touristiques via l’outil Welogin.

5- Avec les Offices de tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon et Val de l’Eyre pour des
projets communs liés à l’écotourisme et/ou l’accessibilité handicap/solidaire/sociale du
territoire.

6- Avec l’agence KA2 pour la maintenance du site internet

7- Avec une agence de communication pour la création d’un nouveau site internet éco-
conçu et accessible aux personnes en situation de handicap. Le choix de cette agence
fera l’objet d’un appel d’offres.

8- Avec la société « au fil de nos histoires » pour la conception d’un circuit rallye Quizz et
historique dans la commune du Teich pour un montant de 2 000 € (Paiement unique en
2025 pour un déploiement du jeu pendant 5 ans)

9- Avec Mme Dorothée BRUNEL pour la conception d’ateliers enfants, parents/enfants,
adultes autour de la naturopathie.

10- Avec la société Henoo pour la mise en service d’une application qui facilite l’itinérance
des voyageurs sur le territoire.

11- Avec le COSEL de la COBAS pour la conception de séjours

12- Avec les Associations solidarité du Bassin d’Arcachon pour la mise en œuvre de
séjours solidaires (Solidarité femmes Bassin, femmes solidaires, entraide Teichoise)
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13- Avec les restaurants et cabanes de dégustation partenaires pour la conception de
séjours touristiques.

14- La vente des prestations et de la billetterie touristique du territoire telles que :

 Les titres de transports de Transdev : à l’unité pour 1 €, le pass liberté 1 jour à 2,00 €,
le pass de 10 tickets à 8 €, le pass semaine à 10 €. Tarifs doublés pour la période
estivale juillet/août soit le billet à l’unité pour 2 €, la pass liberté un jour à 4 € le pass
10 tickets à 16 € et le pass semaine à 20 €.

 Les visites guidées et séjours conçus par l’Office de tourisme du Teich dans les
conditions autorisées par l’immatriculation/agrément Atout France de la COBAS

 Les visites guidées réalisées par « Naturellement Bassin »
 Les visites guidées et séjours réalisés par Fl’eau Itinérances
 Les balades guidées SHINRIN-YOKU proposées par Mme Marie-Christine Noël
 Les visites guidées organisées par l’esturgeonnière du Teich – Caviar Perlita
 Les sorties bateau électrique sans permis organisées par la société Latitude 45
 Les prestations bien-être de Mme Bénedicte Hue « Rayonnez qui vous êtes »
 Les sorties encadrées en canoë ou en Kayac avec « Kayac trip »
 Les visites guidées organisées par l’Association Insercycles
 Les sorties découvertes de la nature et du patrimoine ainsi que les spectacles

historiques organisés par l’association Angel, Présidente Mme Christiane Mouls.
 Les places de concert des Escapades Musicales
 Les entrées de la Maison de l’huître à Gujan-Mestras
 Les entrées de l’écomusée de Marquèze par le Parc Naturel Régional des Landes de

Gascogne
 Les entrées à la Réserve Ornithologique du Teich
 Les entrées du parc accrobranche par la société Bassin Aventures
 Les entrées du Parc de loisirs Max Golf
 Les entrées du parc aquatique par la société Aqualand
 Les entrées du parc de loisirs par la société la Coccinelle
 Les entrées du parc de loisirs par la société kid parc
 Les entrées de Zooland La Teste
 Les billets pour les excursions de l’Union des Bateliers Arcachonnais (UBA)
 Les entrées des concerts réalisés par les associations culturelles de la commune :

Cant’O Teich, Théâtre Spectacle Teichois (TST) et Harmonie du Teich, à titre gratuit.

15- Les ventes d’encarts publicitaires, par l’Office de tourisme, sur ses supports de
communication autres que le guide touristique, tarifs ci-dessous.

16- Afin d’être en totale adéquation avec les demandes de la clientèle et des services
rendus par l’Office de Tourisme, la collectivité maintient les adhésions aux organismes
touristiques suivants pour l’année 2025 :

 la MONA (Mission des Offices de Tourisme Nouvelle-Aquitaine organisme de
formation spécialisé) pour un montant de 450 €

 Gironde Tourisme pour un montant de 400 €
 Le Comité Régional du Tourisme de Nouvelle Aquitaine (CRTNA) pour un

montant de 200 €
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 la Fédération Nationale des Offices de Tourisme de France (ADN Tourisme) pour
un montant de 600 €.

et poursuit en 2025 :

 la convention avec le SIBA concernant la mise à jour du site des disponibilités des
hébergements touristiques

 la convention avec le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne pour le
développement et la promotion de l’écotourisme sur le territoire du Delta / Val de
l’Eyre avec une participation financière de 6 000 €.

Les conventions seront mises à la disposition des élus communautaires au siège de la
COBAS.

Tarifs appliqués pour les partenariats avec les socio-professionnels du tourisme :

 pour les activités de loisirs : 100 €
 pour les restaurants et les commerçants : 100 €
 pour les meublés de tourisme et chambres d’hôtes : 100 €
 pour les gîtes de groupe : 85 €
 pour les hôtels et campings : 150 €

Une réduction de 50% du tarif sera accordé pour la deuxième activité de même catégorie.

Tarifs appliqués à la vente d’encarts publicitaires sur les supports de communication de
l’Office de tourisme du Teich autre que le guide touristique du Teich :

 Ecran espace accueil – Mensuel de septembre à juin = 100 € HT
 Ecran espace accueil – Mensuel juillet et août = 200 € HT
 Site internet Home page bandeau – Mensuel 120 € HT
 Site internet Home Page - Annuel = 800 € HT
 Set de table : 120 € HT
- Création visuelle : 80 € HT

Tarifs correspondants à la vente de produits locaux :

 Marinières adultes : 25 euros TTC pièce
 Marinières enfants : 20 euros TTC pièce
 Cartes postales : 1 euro TTC pièce
 Palets d’Arcachon

- Biscuits salés (100 gr) : 3,9 euros TTC pièce
- Biscuits sucrés (200 gr) : 6,20 euros TTC pièce
- Biscuits (100 gr) + bijou : 9,90 euros TTC pièce

 Etui 3 références tartinables Caviar Perlita : 24 euros TTC pièce
 Miel de dunes océanes (250 gr) : 7 euros TTC pièce
 Coffrets de noël : 25 euros TTC pièce
 Bonbons caramel au sel du Bassin : 7 euros TTC pièce
 Rillettes d’esturgeons fumés : 7 euros TTC pièce
 Confitures (pots 230 gr) : 6,5 euros TTC pièce
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 Confitures (pots 110 gr) : 5 euros TTC pièce
 Vins naturels (Hydromel, vin de noix, Hypocras) 75 cl : 15 euros TTC pièce
 Hydromel cuvée des demoiselles : 20 euros TTC pièce
 Sirops : 7,5 euros TTC pièce
 Tisanes : 4,5 euros TTC pièce
 Affiches LE TEICH : 20 euros TTC pièce
 Savons parfumés de la Savonnerie des pins 5 euros TTC pièce
 Gourdes isotherme 22 euros
 Porte-clé : 4 euros TTC pièce
 Sous-verre : 4 euros TTC pièce
 Magnet : 4 euros TTC pièce
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CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 2025-2027

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud - COBAS - 2, allée
d’Espagne à Arcachon 33120 et représentée par Marie- Hélène DES ESGAULX, Président,
habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024

Et

L’Association HABITAT JEUNES BASSIN D’ARCACHON, (HJBA), représentée par sa
Présidente, habilité par décision du Conseil d’Administration du
15 octobre 2024.

Préambule

L’objectif de cette convention pluriannuelle de partenariat est de fixer à partir des enjeux
territoriaux et des besoins locaux, les modalités et les moyens de mise en œuvre de la
mission et des actions menées par HJBA en direction du logement des jeunes. L’Association
HABITAT JEUNES BASSIN D’ARCACHON bénéficie ainsi du soutien de la COBAS afin
d’œuvrer au développement de sa mission menée dans le cadre de la politique globale de
l’habitat définie et conduite par la COBAS.

Ce soutien s’inscrit dans le cadre d’un véritable partenariat qui indique que la COBAS soit
étroitement associée, en amont et en aval, aux actions projetées et mises en œuvre.

Pour ce faire, la Cobas met en place un dispositif de suivi des actions, tel que défini dans
l’article 4-2.

Contexte local : « Les jeunes face au marché du logement ».

Les jeunes de la COBAS donnent à lire une réalité très hétérogène. Isolés ou en couple,
avec ou sans enfant, précaires, en formation, ou insérés dans un parcours professionnel, les
16-30 ans doivent généralement composer avec la mobilité et l’instabilité lors de cette
période correspondant aux études ou aux premières expériences professionnelles.
Globalement, c’est une tranche d’âge dont les revenus sont encore peu importants, parfois
incertains et qui est en recherche d’une première solution de logement. C’est un âge de la
vie marqué par l’entrée dans la vie adulte et l’accession à l’autonomie.

Bien entendu, les débouchés économiques pour cette catégorie sont cruciaux pour son
maintien sur le territoire. Toutefois, les solutions qui peuvent leur être offertes en matière de
logements jouent également un rôle important.

En effet, la COBAS est une zone d’emplois en pleine expansion, et dans une configuration
de marché du logement étroit et tendu, le territoire a du mal à accueillir et à retenir ses
salariés, ses apprentis, ses saisonniers, ses stagiaires de la formation professionnelle.

Face à ces constats partagés, la COBAS a souhaité soutenir un programme d’actions
spécifiques afin de favoriser l’accès des jeunes au logement en ciblant, particulièrement, les
efforts et les moyens sur les jeunes à revenus modestes et les situations où l’insertion
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professionnelle est conditionnée par l’accès au logement.

Relancer l’effort de construction, travailler à des solutions alternatives, permettre à certains
jeunes d’accéder ou de se maintenir dans un logement adapté à leurs besoins et leurs
capacités financières constituent les volets principaux des actions mises en œuvre en faveur
du logement des jeunes.

* *

*

L’association HABITAT JEUNES BASSIN D’ARCACHON est un des outils de la COBAS en
faveur du logement des jeunes. Œuvrant à l’insertion des jeunes dans et par le logement,
l’association délivre 3 missions générales :

 Définir les besoins des jeunes en matière de logement,

 Favoriser l’offre locative à destination des jeunes,

 Etre force de proposition dans le cadre de la réflexion autour du logement des
jeunes sur le territoire du Bassin.

En décidant d’accompagner et de soutenir financièrement et techniquement HJBA, la
COBAS se dote d’un dispositif propre à participer à la recherche et au développement de
solutions pour répondre le plus efficacement aux difficultés des jeunes dans la réalisation de
leur projet d’insertion et leur parcours résidentiel.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre les deux
cosignataires et la contribution de la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon
Sud à l’action de l’association HABITAT JEUNES, pour trois ans.

ARTICLE 2 – PUBLICS – MISSIONS PRINCIPALES DE L’ASSOCIATION

L’association HABITAT JEUNES BASSIN D’ARCACHON a pour objectif de promouvoir
l’insertion des jeunes par le logement.

L’association HABITAT JEUNES BASSIN D’ARCACHON a pour finalité d’aider au logement
autonome des jeunes.

2-1 / PUBLICS

L’association HABITAT JEUNES a pour but de favoriser l’insertion dans et par le logement
des jeunes :

 Agés de 16 à 30 ans

 Demeurant ou justifiant d’une activité dans l’une des quatre communes de la
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud qui comprend les
communes d’Arcachon, de La Teste de Buch, de Gujan-Mestras et du Teich,

 Soit sans revenus, soit aux ressources précaires ou épisodiques (stagiaires de la
formation professionnelle, travailleurs saisonniers, travailleurs en intérim…), soit aux
revenus modestes (bénéficiaires du RSA, travail à temps partiel, formation en
alternance…).

Habitat Jeunes portera aussi une attention aux jeunes familles, monoparentales ou non.

Ces publics sont considérés comme les publics prioritaires de l’association.

En sus de son activité principale visée ci-dessus, Habitat Jeunes pourra :

 Ouvrir son parc et/ou mettre en place des mesures d’accompagnement pour des
publics actifs, âgés de plus de 30 ans, ayant un emploi saisonnier sur le territoire,
dans le cadre de la mise en œuvre de l’accueil des saisonniers.

 Offrir en location ses logements à des publics n’ayant éventuellement pas
d’activité sur le territoire et pouvant être âgés de plus de 30 ans. Cette possibilité
sera strictement encadrée, dans un objectif social, par convention avec un organe
institutionnel à vocation sociale – C.A.F par exemple – ou une association
reconnue et œuvrant dans l’action sociale en regard de ses statuts. Cette offre ne
pourra être qu’exclusivement limitée au cas de vacances et durées d’inoccupation
des logements du parc de l’association. Elle ne devra pas porter préjudice
économique à l’activité hôtelière traditionnelle.

 Intervenir dans le cadre de son activité principale et de ses publics prioritaires
hors du territoire de la COBAS dans la limite où ces interventions resteront
marginales et recevront l’accord de la (des) commune(s) concernée(s). Une
convention sera alors passée avec la commune bénéficiaire, convention qui
précisera obligatoirement les conditions d’intervention de l’association, la durée
de l’intervention ainsi que la contrepartie financière payée par la commune à
l’association.
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2-2/ MISSIONS

Les missions principales de l’association se déclinent comme suit :

a- Missions générales d’Habitat Jeunes du Bassin d’Arcachon :

 Définir les besoins des jeunes en matière de logement,

 Favoriser l’offre locative à destination des jeunes,

 Etre force de proposition dans le cadre de la réflexion autour du logement des
jeunes sur le territoire de la COBAS.

b- Les missions sociales et techniques d’Habitat Jeunes :

 Développer en permanence l’offre locative à destination des jeunes afin de disposer
d’un panel de logements adaptés aux différents besoins du public jeune et ce, en
fonction de leur degré d’autonomie sociale, financière et matérielle.

 Impulser et proposer une offre de logement diversifiée en organisant par exemple
une bourse au logement ou en créant des appels à propriétaires, ouvrir au maximum
le marché de l’offre locative à destination du public jeune.

 Créer les conditions d’un partenariat local en vue de favoriser l’insertion des jeunes
par et dans le logement en veillant à une approche globale du jeune et, ce, en
cohérence entre le projet d’insertion et le projet logement.

 Fournir, d’une part :

 Un accueil et une information personnalisée du jeune en matière de logement,
notamment d’informer le public jeune sur ses droits et obligations auxquels il
devra ensuite se conformer.

 Une aide au logement à travers les mesures financières de droit commun ou
exceptionnelles (type Fond de Solidarité Logement).

 Une aide à l’installation (dispositif d’entraide mobilière, déménagement…).

 Une aide à l’accès au droit au logement (allocations, caution, garantie…).

 Un suivi socio-éducatif des jeunes adultes repérés en fragilité, en partenariat
avec les acteurs locaux de l’insertion professionnelle et sociale (Centres
Communaux d’Actions Sociales, Mission Locale, MDSI, Centres de
Formation…) dans le cadre d’un projet social et/ou d’insertion professionnelle.

 Un accompagnement personnalisé des jeunes adultes présentant des
difficultés importantes dans le cadre de mesures d’accompagnement social.

 Des actions collectives afin de développer auprès du public jeune les liens de
solidarité et d’entraide autour du logement.

 Et, d’autre part :

 Animer un réseau de partenaires en vue de créer les conditions d’une
observation pérenne de la demande en logement des jeunes.

 Développer le partenariat institutionnel et financier en vue d’assurer le
fonctionnement de la structure mais aussi de porter des actions innovantes en
matière de logement.
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 Assurer toute opération de gestion ayant trait au logement et destinée aux
jeunes du territoire.

Pour mener à bien ses activités, l’association s’appuie, actuellement, sur la gestion d’un parc
diffus de 35 logements collectifs ou individuels pouvant offrir un accueil maximal de 73
places répartis principalement sur le territoire de la COBAS. L’association conduit
également, en lien avec les partenaires du territoire, un projet de création de résidences
sociales Foyer Jeunes Travailleurs (FJT) dont la première, livrée en septembre 2020,
propose 40 logements pour 55 places et la seconde, livrée en juillet 2023, propose 8
logements pour 11 places.

Plus précisément, afin de répondre au besoin du logement des jeunes du territoire et de leur
proposer un éventail plus large de solutions de logement s’inscrivant dans la continuité de
leur parcours résidentiel, Habitat Jeunes s’engage, pour les trois années à venir, dans la
poursuite de la restructuration de son activité CLLAJ et la mise en œuvre du projet de
résidences sociales de type Foyer-soleil pour jeunes travailleurs.

Les missions d’Habitat Jeunes sont reprises de manière plus détaillée dans le cadre de
fiches actions présentées à la suite de cette convention. Ces fiches actions se déclinent sous
trois formes :

- Celles présentant la restructuration de l’activité CLLAJ et des missions initiales
d’Habitat Jeunes.

- Celles exposant la mise en œuvre du projet de création de résidences sociales FJT.

- Celles exposant le développement de solutions de logement alternatives, innovantes
et inclusives.

ARTICLE 3– OBJECTIFS ET MOYENS DE L’ASSOCIATION

Pour mener à bien les missions préalablement définies, Habitat Jeunes s’appuie sur une
équipe de professionnels qualifiés.

Ils conduisent les actions présentées ci-après, au profit des jeunes accueillis sur le territoire
et/ou justifiant d’une activité.

L’équipe d’HJBA :

Elle se compose, à ce jour, de 15 salariés.

 Directeur (1 ETP) : management général, conduite et ingénierie de projet, garant du
projet associatif, chargé de l’encadrement et de la conduite globale de l’association
(administratif et financier, GRH, développement, communication, représentation...).

 Assistant de gestion (1 ETP) : gestion technique financière comptable et des
ressources humaines, gestion locative, administration générale, économat.

 Intervenant socioéducatif (4,55 ETP) : assure l’accueil, l’information et l’orientation
des demandeurs ; gère les arrivées et les départs (contrat de séjour, état des
lieux...) ; en charge des suivis individualisés et des actions collectives (logement,
insertion professionnelle, mobilité, accès aux droits, citoyenneté…) ; favorise l’accès
au logement autonome.

 Agents d’accueil, de médiation et de surveillance (6 ETP) : en charge d’assurer
l’accueil physique et téléphonique, gestion des arrivées et départ des résidents,
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courrier, tâches administratives et de secrétariat. En charge de la sécurité des biens
et des personnes, médiation sociale, lien avec les résidents en soirée, de nuit et les
WE.

 Agent de maintenance du bâtiment (1 ETP) : maintenance technique des locaux,
du mobilier et du matériel, veille technique, petits travaux.

 Agent de service et d’entretien (0,66 ETP) : entretien des locaux et nettoyage des
logements au départ des résidents.

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE SUIVI DE LA CONVENTION

Article 4-1 - EVALUATION ANNUELLE DE LA CONVENTION.

Afin de suivre l’évolution des actions, d’examiner le niveau de réalisation des objectifs fixés
et de mesurer l’efficacité du travail conduit, HJBA propose de rendre compte à la COBAS de
son exercice annuel à partir de la fourniture d’un bilan global retraçant l’activité à travers
quatre thèmes principaux :

1. Les indicateurs annuels d’opérations/quantitatifs/qualitatifs/ financiers.

2. L’analyse sociale et qualitative de l’activité.

3. Les Comptes Annuels.

4. Les tableaux de bord mensuels de suivi de l’activité.

Article 4-2 - INSTANCES DE SUIVI.

 Les services de la COBAS (la DGS, la DGA du Pôle Proximité et cohésion sociale, la
Responsable Solidarité/Santé/ALSH), doivent être destinataires des ordres du jour et
des compte rendus des Conseils d’Administration et des Assemblées Générales.

 Un Comité Technique composé comme suit :

 La DGA du Pôle Proximité de la COBAS

 La Responsable Solidarité /Santé /Jeunesse de la COBAS

 Le Responsable Habitat et Cohésion Sociale de la COBAS

 Le Directeur de l’association Habitat Jeunes

se réunira 4 fois par an afin de faire un point d’étape sur les actions mises en œuvre
par l’association.

 Un Comité de suivi composé de :

 La Présidente de la COBAS ou son représentant dument habilité

 La Présidente de l’Association Habitat Jeunes

se réunira 2 fois par an ou en tant que de besoins sur la demande du Comité
Technique.
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ARTICLE 5 – PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COBAS ET MODALITÉS

Au regard des missions qui lui sont confiées à l’article 2, la Communauté d'Agglomération du
Bassin d'Arcachon Sud accompagnera les actions d’Habitat Jeunes Bassin d’Arcachon par
l’intermédiaire de soutiens logistiques et financiers et ce, dans le cadre d’une démarche
partenariale de cofinancement.

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

La participation financière de la COBAS au titre du fonctionnement de l’association concerne
en priorité les actions menées par celle-ci sur les quatre communes de la COBAS. Elle est
destinée à participer principalement à la mise en œuvre des axes suivants :

1- Fonctionnement et activité de l’association HABITAT JEUNES.

2- Fonctionnement et restructuration de l’activité CLLAJ de l’association.

3- Fonctionnement et déploiement des résidences sociales FJT e type foyer-soleil.

Pour l’exercice de l’année 2025, la subvention de fonctionnement est fixée à 494 000 € :

Les versements de la subvention sont fixés comme suit :

- 90% soit 444 600, 00 € au 31 janvier 2025.

- 10% soit 49 400,00 € au 1er octobre 2025.

Et feront l’objet d’une demande écrite de l’association à la COBAS.

Pour les exercices 2026 et 2027, le montant de la subvention fera l’objet d’une discussion
annuelle autour de l’évolution des missions et du déploiement des résidences sociales FJT.
Il sera formalisé par voie d’avenant.

De même, en fonction des actions à développer en priorité certaines pourront faire l’objet
d’un soutien financier additionnel venant en complément de la subvention de fonctionnement
fixée.

ARTICLE 6– COMMUNICATION

Chacune des deux parties à la possibilité de communiquer sur les actions menées dans le
cadre de la présente convention et ainsi de citer le nom de son partenaire et de mettre de
logo, sous réserve de validation.

ARTICLE 7 – DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2025 au 31
décembre 2027. Elle prendra effet, après son approbation par le Conseil communautaire et
transmission au contrôle de légalité de la Préfecture de Gironde. Une discussion annuelle
entre les 2 parties pourra faire évoluer les missions et les financements correspondants.
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ARTICLE 8 – CONDITIONS DE RÉSILIATION

Ladite convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties au motif
de non-respect de la convention dans un délai de 3 mois suivant la première présentation
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Tout litige ou conflit persistant survenant entre les deux partenaires seront portés devant le
Tribunal administratif de Bordeaux.

Fait à Arcachon le, le

Marie-Hélène DES ESGAULX

Présidente de la COBAS Présidente de l’association
Habitat Jeunes Bassin d’Arcachon
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FICHES ACTIONS.
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FICHE ACTION N°1.
Fonctionnement de l’activité CLLAJ.

Les missions de l’activité CLLAJ de l’association sont :
1. Accueil Information Orientation.

L’objectif de l’action est de repérer les demandes émises par les jeunes, d’identifier les
besoins et les difficultés par un diagnostic et de pouvoir par des entretiens individuels
adapter la solution par rapport aux projets.

2. Le développement et la gestion de l’offre locative à destination des jeunes.
L’objectif de l’action est d’orienter la captation de nouveaux logements principalement vers le
renouvellement de l’offre locative d’Habitat Jeunes. L’opération se fait prioritairement à
destination des bailleurs sociaux afin de se dessaisir du parc obsolète, onéreux en charge
d’entretien et de qualité médiocre.

3. L’accompagnement social.
L’objectif de l’action est de permettre au travers d'un maillage territorial de solutions de
logement ou d'hébergement différenciées une inscription durable dans une trajectoire
d'emploi. Favoriser l'insertion sociale et professionnelle des jeunes par le biais d'un
accompagnement socioéducatif et la recherche de solutions de logement.

4. Les actions d’aide à la parentalité.
L’objectif de l’action est d’aider les parents dans leur fonction parentale, redonner confiance
aux parents et les amener à s’investir dans les activités des enfants, soutenir les parents
isolés. Accueillir, écouter et soutenir les jeunes parents au travers de rencontre régulière,
faciliter l’élaboration des savoir-faire parentaux, établir et développer un travail en partenariat

5. La bourse aux logements.
L’objectif de l’action est d’apporter aux jeunes, en capacité d’accéder à un logement
autonome sur le territoire de la COBAS, le plus d’offres locatives adaptées. L’intérêt pour les
propriétaires, c’est l’apport d’une information et de prestations permettant de sécuriser leurs
locations, de présenter des candidatures et un suivi des locataires.

6. Animation et actions de communication.
L’objectif de l’action est de permettre aux jeunes résidents d’échanger autour de sujets et
d’activités socialisantes. Il s’agit d’impulser une dynamique collective autour des activités de
temps libre et de loisir permettant aux jeunes d'expérimenter la conduite de projet, le "faire
ensemble", la responsabilité individuelle et collective. Faire vivre le partenariat local afin que
les jeunes puissent acquérir les repères utiles à leur intégration à la cité et disposer d'une
large gamme d'activités.

7. L’accueil et accompagnement des MNA.
L’objectif de l’action, au travers d’un travail partenarial formalisé par convention entre Habitat
Jeunes et CAMINA ALPRADO, est de permettre aux jeunes MNA du territoire de bénéficier
d’un hébergement meublé équipé, à un coût raisonnable, sur un site sécurisé, et avec un
encadrement et un accompagnement social, dans le but de faciliter la réussite de leur
parcours d’insertion professionnelle et de leur parcours résidentiel.

8.
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Observation sociale des jeunes en parcours résidentiel.
Mettre en place un recueil de données afférent à la situation des jeunes dans leur parcours
résidentiel ainsi que leur situation socio-économique, afin de dégager les éléments d’analyse
qui permettent l’élaboration ou l’amélioration de la politique du logement des jeunes sur le
territoire. L’observation sociale constitue une aide à la décision.

Objectif : « Organiser et restructurer les missions du CLLAJ ».

Moyens :

 Renouveler et réorganiser l’offre locative et les prestations socioéducatives.

 Réaménager les modalités d’accueil et les locaux du siège.

 Travailler au développement de nouvelles missions répondant aux besoins du
territoire.

 Informer les publics jeunes ainsi que les actifs saisonniers sur l’offre disponible au
travers de la mise en place d’une plateforme et d’un espace habitat dématérialisé.
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FICHE ACTION N°2.
Fonctionnement et déploiement des résidences sociales

FJT de type foyer-soleil.

Le développement économique et social du territoire est lié à sa capacité à intégrer sa
jeunesse, à permettre aux jeunes qui y habitent d’y rester, et accueillir ceux qui y viennent
pour y travailler, s’y former ou y vivre. Depuis onze ans, l’association met en exergue la
nécessité pour le territoire de se munir de nouveaux outils afin d’apporter une réponse plus
complète aux besoins du logement des jeunes. Travail, rencontres, échanges, partage
d’expérience, constructions communes, ajustements et évolutions de solutions proposées
trouvent aujourd’hui leur issue dans un projet de résidence sociale de type Foyer jeunes
travailleurs. Ce projet s’étend, pour l’essentiel, à la Communauté d’Agglomération du Bassin
d’Arcachon Sud (COBAS) et à vocation également à répondre plus largement aux besoins
du Pays du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Il comprend la création d’une résidence
sociale de 40 logements pour 55 places, nommée « Les Galops », sur le site de
l’hippodrome du Béquet à La Teste de Buch, la création d’unités satellites, appelées foyer-
soleil, composées d’une seconde résidence sociale de 8 logements pour 11 places, nommée
« La Graveta », sur la ville de Gujan-Mestras, d’une troisième résidence sociale de 43
logements pour 63 places, nommée « Hippodrome 2 », sur la commune La Teste de Buch et
du développement d’une offre de nouvelles unités et de logements diffus pouvant s’étendre
aux autres communes du territoire, pour permettre un maillage territorial et un parcours
résidentiel adapté aux différentes situations de jeunesse.

Objectif : « Poursuivre la conduite du projet et gérer les résidences après leur livraison ».

Moyens :

 Formaliser et mettre en œuvre le projet social et le projet socioéducatif du foyer-
soleil.

 Réceptionner et gérer les résidences sociales.

 Travailler au développement de l’offre de nouvelles unités et de logements diffus.
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FICHE ACTION N°3.
Développement de solutions d’habitats alternatifs,

innovants et inclusifs.

Le PLH de la COBAS met en avant la nécessité de développer une offre financièrement
accessible aux publics jeunes, âgés, précarisés et salariés saisonniers ainsi que d’apporter
une réponse adéquate aux actifs fragiles. Tout l’enjeu est de proposer des solutions
d’habitats alternatifs, innovants et inclusifs qui s’inscrivent sur le territoire de manière diffuse.
Ces formes d’habitats privilégient l’organisation de la mixité sociale en des lieux adaptés et
partagés et doivent favoriser l’autonomie fonctionnelle et la participation sociale de tous ces
publics.

Objectif : « Développer des solutions d’habitats alternatifs, innovants et inclusifs ».

Moyens :

 Assurer le développement de solutions aux besoins spécifiques des publics jeunes,
âgés, précarisés et salariés saisonniers.

 Créer et déployer des solutions d’habitats intergénérationnels et inclusifs.

 Travailler au développement de solutions d’habitats nomades et écologiques
répondant à la saisonnalité de l’activité économique et touristique territoriale.

 Mobiliser en appui et en ingénierie le service Habitat de la COBAS afin d’offrir aux
bailleurs privés et propriétaires du territoire des solutions de rénovation de leurs
logements pour les proposer en médiation locative et loyer plafonné aux jeunes en
recherche de logement.
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Convention pluriannuelle de partenariat

Insercycles Bassin d’Arcachon et Val de l’Eyre

2025-2027

Entre

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud - COBAS - 2, allée
d’Espagne à Arcachon 33120 et représentée par Marie-Hélène DES ESGAULX,
Présidente, habilitée par délibération du Conseil Communautaire en date du 17
Décembre 2024

Et,

L’association INSERCYCLES Bassin d’Arcachon et Val de l’Eyre, rue de l’Industrie à Le
TEICH représentée par son Président habilité par décision
du Conseil d’Administration en date du 21 Novembre 2019.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre les
deux cosignataires et la contribution de la Communauté d’Agglomération du Bassin
d’Arcachon Sud (Cobas) aux actions de l’association Insercycles Bassin d’Arcachon et
Val de l’Eyre, pour 3 ans - du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027.

Article 2 : Missions d’Insercycles

Article 2.1 : Liées à la mobilité

L’association Insercycles propose l’accès à la mobilité pour un public en insertion
(jeunes, demandeurs d’emploi, bénéficiaires de minima sociaux, travailleurs
saisonniers…) sous la forme de mise à disposition de cycles à motorisation électrique ou
non.

Les bénéficiaires potentiels de ce service, demeurant sur le territoire de la COBAS
peuvent accéder à cette prestation, sous réserve qu’ils répondent aux conditions
d’éligibilité et de la disponibilité des deux roues (annexe 1 : modalités de l’action de mise
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à disposition de cycles).

Article 2.2 : Liées à l’insertion

Pour mettre en œuvre ces actions liées à la mobilité, Insercycles dispose d’un agrément
Atelier Chantier d’insertion (convention DDETS) afin d’effectuer la maintenance et la
réparation du parc de cycles de l’association (scooters, cyclomoteurs et vélos).

Ce chantier développe des prestations autour de la maintenance et de la réparation de
cycles motorisés ou non, appartenant notamment à des collectivités et des associations
du territoire. Depuis 2015 cette activité s’étend à la fabrication de vélos recyclés.

Les salariés en insertion développent, grâce au travail mené par l’équipe permanente
leurs savoirs- faire et améliorent leur savoir- être. Ils sont accompagnés dans la définition
de leur projet professionnel pour faciliter leur insertion dans l’emploi et dans la société.

Insercycles a mis en place un parcours d’insertion pour chaque salarié en s’appuyant sur
une organisation du travail et un programme d’action de Formation en Situation de
Travail (FEST). L’objectif principal est de faciliter l’acquisition de compétences
transversales facilitant l’insertion et l’autonomie des salariés en insertion.

De plus, les personnes inscrites dans un dispositif d’insertion sociale et professionnelle
peuvent faire réparer leurs vélos sur prescription à l’association en bénéficiant d’un tarif
de main d’œuvre préférentiel (-50% du tarif en vigueur).

Article 2.3 : Liées au recyclage

Insercycles développe une activité de recyclage de vélos en refabriquant des vélos
usagés dans une logique d’économie circulaire et de déplacement doux.

Les vélos usagés remis en état ou reconditionnés sont récupérés dans les déchèteries du
territoire (annexe 2 : Récupération et réemploi des vélos déposés en déchèterie-), auprès
d’organisations ou de particuliers.

Article 2.4 : Liées à la promotion du vélo

Insercycles intervient pour favoriser la pratique du vélo dans les déplacements quotidiens
et plus particulièrement dans le cadre des trajets domicile - travail. Cette action s’inscrit
notamment dans un cadre de partenariat avec l’ADEME.

Les principales actions construites avec l’ensemble des partenaires du territoire :

- Promotion auprès des entreprises, associations et collectivités (mise en place
de modules de sensibilisation et d’information pour les employeurs et les salariés.
Proposer des sessions de marquage antivol …).
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- Participation à des évènements promouvant l'usage du vélo ( Ex :
Organisation de Mai à Vélo, animation de stands sur les principaux événements du
territoire…).

- Développement de l’activité « VELO-ECOLE » pour sensibiliser et former à
l'usage du vélo au quotidien (Remise en selle, sécurité routière…) notamment auprès des
publics en insertion sociale, des personnes porteuses de handicap, et des Mineurs Non
Accompagnés, en lien avec les partenaires du territoire.

Article 3 : Actions partenariales territoriales : réseau associatif et institutionnel

L’Atelier Chantier d’Insertion permanent offre à Insercycles la possibilité :

- D’effectuer de la maintenance et de la réparation de cycles appartenant à des
établissements relevant de collectivités situées sur le territoire de la COBAS tels que
les mairies, les établissements scolaires, mais aussi d’associations et autres
structures d’insertion sociale et professionnelle, les entreprises publiques, EPIC...

- De mettre à disposition des cycles auprès des centres sociaux, des accueils de loisirs
sans hébergement, des structures jeunesses et associatives.

- De participer au développement d’actions liées à l’intermodalité.

Article 4 : Développement de la transversalité avec les services communautaires 

Les signataires faciliteront les rapprochements sur les axes stratégiques de la mobilité, de
l’économie et de l’environnement déployés par la COBAS et les communes du sud bassin
afin de s’inscrire dans une perspective de coopération renforcée autour de projets
transversaux.

Article 5 : Moyens de l’association Insercycles

Pour mener à bien les missions préalablement définies, Insercycles s’appuie sur une
équipe composée à ce jour comme suit :

Salariés permanents au nombre de 6 :

- 1 Directeur : Chargé de l’encadrement du personnel, de la gestion des ressources
humaines, de la gestion administrative et financière de la structure, et du développement
des projets de l’association

- 1 Assistant administratif : chargé d’une partie de la gestion administrative déléguée par
la direction

- 2 Encadrants techniques : Chargés de la formation technique des salariés en insertion,
du service de maintenance et de réparation. Ils participent également à
l’accompagnement social.
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- 1 Accompagnateur Socio - Professionnel : Chargé de l’accompagnement social et
professionnel des salariés en insertion.

- 1 Animateur « initiateur mobilité à vélo » : Chargé de coordonner et d’animer les
actions de promotion du vélo. (Poste assujetti à la convention ADEME)

Salariés en insertion :

Actuellement au nombre de 12 soit 10 techniciens réparateurs en insertion et 2 agents
d’accueil.

Article 6 : Participation de la COBAS

Articles 6.1 : Subvention de fonctionnement

Au regard des missions exercées par l’association, précisées dans les articles 2 et 3, la
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud accompagnera les actions
d’Insercycles par l’intermédiaire de soutiens logistiques et financiers et ce, dans le cadre
d’une démarche partenariale de cofinancements.

La participation financière de la Cobas au titre du fonctionnement de l’association
concerne en priorité les actions menées par celle-ci sur les quatre communes de la
Cobas.

Pour l’année 2025, la subvention de fonctionnement est fixée à 90 000 €, répartie comme
suit :

- Une participation aux frais de fonctionnement de la structure (fluides,
entretien...) et de l’atelier technique (achat de petits matériels, pièces
mécaniques...).

- Une participation aux missions d’accompagnement socioprofessionnel
et technique exercées par les trois salariés permanents, et la gestion
administrative liée à ces fonctions.

- Une participation pour l’aide à la mobilité et l’accueil des salariés en
insertion du territoire

- Une participation de l’association (salariés et matériels mis à
dispositions des structures organisatrices) aux différentes
manifestations organisées sur le territoire de la COBAS.

Les versements de la subvention annuelle sont fixés comme suit :

- 90% soit 81 000 € au 31 janvier 2025.
- 10% soit 9 000 € au 1er octobre 2025.

Et feront l’objet d’une demande écrite de l’association à la COBAS.

Les bilans d’activités et financiers devront être remis à la COBAS au plus tard dans le
1er semestre de l’année N+1.
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 Le montant annuel de la subvention allouée prendra en compte les bilans
d’activités et financiers de l’année précédente, et les projets en lien avec les
besoins du territoire.

 Pour les exercices 2026 et 2027, la participation financière de la
Communauté d’Agglomération de Bassin d’Arcachon Sud fera l’objet d’un
avenant annuel qui en précisera les conditions et les modalités.

Article 6.2 : Participation institutionnelle

La COBAS est membre du conseil d’administration de l’association à travers le collège
des partenaires publics. Elle désigne en conseil communautaire 4 membres représentant
chacune des quatre communes pour la durée de leur mandat.

Un représentant du « Pôle proximité » de la COBAS assiste avec voix consultative aux
instances de l’association.

La COBAS sera destinataire des ordres du jour et des comptes - rendus des conseils
d’administrations et des assemblées générales.

La COBAS veillera à intégrer des clauses sociales dans sa politique d’achat pour les
marchés publics qui concernent les activités d’Insercycles.

Article 7 : Communication

Chacune des deux parties a la possibilité de communiquer sur les actions menées dans
le cadre de la présente convention et ainsi citer le nom de son partenaire, sous réserve
de validation par ce dernier.

L’association s’engage à faire figurer le logo de la COBAS sur l’ensemble de ses
bâtiments et de ses documents de communication sous réserve de la validation préalable
de la collectivité.

Article 8 : Durée, modification et suivi de la convention

Article 8-1 : Durée

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans, soit du 1er janvier 2025 au
31 décembre 2027. Elle prendra effet, après son approbation par le Conseil
communautaire et transmission au contrôle de légalité de la Préfecture de Gironde. Une
discussion annuelle entre les 2 parties pourra faire évoluer les missions et les
financements correspondants.

Article 8-2 : Modification et suivi

La présente convention pourra faire l’objet de modifications qui seront établies sous
forme d’avenant approuvé et signé par les deux partenaires.
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Chaque année seront définis en commun des objectifs, dont la réalisation fera l’objet
d’une évaluation, au regard notamment d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs.

Les comptes annuels et le rapport moral d’activités seront présentés dans les six mois
suivant la fin de l’exercice.

Article 9 : Conditions de résiliation

Ladite convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties au
motif de non-respect de la convention dans un délai de 3 mois suivant la première
présentation d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Tout litige ou conflit persistant survenant entre les deux partenaires seront portés devant
le Tribunal administratif de Bordeaux.

Article 10 : Election de domicile

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

- Pour la COBAS 2 allée d’Espagne, 33 120 Arcachon

- Pour l’association Insercycles Rue de l’Industrie, 33470 le Teich.

Fait à Arcachon, le

Marie Hélène DES ESGAULX

Présidente de la COBAS Président de l’association

Insercycles Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre
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ANNEXE 1 : Modalités de l’action de mise à disposition de cycles.

Les bénéficiaires de l’action de mise à disposition de cycles, vélo ou cyclomoteur sont :

- Les bénéficiaires de l’allocation RSA ou de minima sociaux,
- Les personnes en situation de précarité,
- Les jeunes de 16 à 25 ans,
- Les demandeurs d’emploi inscrit à France Travail
- Les saisonniers sous réserve d’une prescription.

La mise à disposition d’un cycle est conditionnée par une démarche d’insertion
professionnelle et l’usage de la machine est limité aux trajets domicile lieu d’activités
(travail ou formation) le cycle n’ayant pas vocation à être utilisé pour des déplacements
de loisirs.

Pour accéder aux prestations de l’association, les bénéficiaires doivent obligatoirement
avoir été préalablement orientés par une structure partenaire : MDSI, Mission locale,
France Travail, CCAS des 4 communes membres de la COBAS, associations à caractère
social, plateforme mobilité...

Les partenaires remplissent une fiche de liaison qu’ils adressent à l’association. Après
vérification des conditions d’éligibilité, l’association contacte le bénéficiaire potentiel pour
définir avec lui les modalités d’attribution et de mise à disposition du 2 roues.

Insercycles s’engage à fournir au bénéficiaire un scooter assuré, accompagné d’un
casque et d’un antivol ou un vélo en état de fonctionnement équipé d’un antivol.

En contrepartie, le bénéficiaire s’acquitte d’une participation financière dont le montant
est fixé annuellement par le Conseil d’administration de l’association.

La durée totale de mise à disposition pour chaque bénéficiaire est de 6 mois,
renouvelable dans certaines conditions.

Les bénéficiaires et Insercycles sont liés par un contrat écrit et signé entre les deux
parties qui rappelle les règles d’utilisation (contrat de mise à disposition cité en annexe de
la présente convention).

ANNEXE 2 : Récupération et réemploi des vélos déposés en déchèterie.
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Préambule

INSERCYCLES a pour objectif de valoriser d'anciens vélos pour les remettre en circulation
après remise en état ou remise à neuf (projet Vélomalin ®) en utilisant au maximum des
pièces détachées d'occasion soigneusement sélectionnées, et plus globalement, de favoriser
les déplacements doux sur le Pays « Bassin d'Arcachon Val de l'Eyre ».

Article 1 : Objet
La présente Annexe formalise l'engagement commun de la COBAS et d'INSERCYCLES en
faveur de la récupération des vélos usagés sur le territoire de la COBAS.

Article 2 : Nature de l'engagement
Pour réaliser l'objet de la présente convention, chaque partenaire s'engage à mobiliser ses
moyens humains, matériels et financiers.

La COBAS s'engage à :
 Mettre en place une zone dédiée à l'accueil des vélos en déchèterie,
 Orienter les usagers détenteurs de vélos vers cette zone de réemploi,
 Stocker les vélos en de bonnes conditions en attendant la récupération de

l'association.
INSERCYCLES s'engage à :
 Collecter gracieusement les vélos stockés,
 Valoriser au maximum les vélos collectés,
 Respecter les modalités d'enlèvement définies à l'article 5.

Article 3 : Communication
La COBAS s'engage à communiquer auprès de ses habitants sur la possibilité de déposer
en déchèterie leurs vélos usagés à destination de l'association INSERCYCLES. Un panneau
d'information est en outre installé sur le site afin que les habitants soient informés en toute
transparence de la destination de leurs vélos usagés.
L'association INSERCYCLES s'engage à indiquer sur son site internet, ou tout autre moyen
de communication jugé pertinent par les parties, le partenariat de récupération engagé avec
la COBAS.

Article 4 : Champ d'application
La collecte est organisée par tournée en fonction des déchèteries sur le territoire de la
COBAS.

Article 5 : Modalités d'enlèvement
L'association INSERCYCLES s'engage à procéder à l'enlèvement des vélos stockés selon
des modalités définies conjointement avec les services techniques concernés. A chaque
enlèvement réalisé, l'association INSERCYCLES s'engage à fournir un bon d'enlèvement
mentionnant le nombre de vélos récupérés.

Article 6 : Durée de l'Engagement, Avenant à la présente annexe
Les présents engagements sont valides tant que durera la convention à laquelle cette
annexe est rattachée. Les modalités pratiques pourront être modifiées en accord entre les
parties et feront l'objet d'un avenant à la présente annexe.



AVENANT N° 1 à la convention pluriannuelle de partenariat
Avec l’association L’ESSOR A.I - Année 2025 -

Entre,

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud- COBAS, 2, allée d’Espagne à
Arcachon 33120 et représentée par sa Présidente Marie-Hélène DES ESGAULX, habilitée
par délibération du Conseil communautaire en date du 17 décembre 2024

Et,

L’Association l’ESSOR Association Intermédiaire (A.I), sise 300 avenue Abbé Edmé Mariotte
la Teste de Buch 33260 et représentée par sa Présidente habilitée par
décision du Conseil d’administration en date du 11 juillet 2023

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de l’avenant

Le présent avenant N°1 à la convention pluriannuelle 2024-2026 approuvée le 14 décembre
2023 a pour objet de procéder au versement de la participation financière de la COBAS pour
l’exercice de la mission « Aide à l’accompagnement des publics en difficulté » effectuée par
L’ESSOR A.I structure d’insertion par l’activité économique au titre de l’année 2025.

Article 2 : Modalités de paiement
.
Pour l’année 2025, la COBAS s’engage à verser à L’ESSOR A.I une participation financière
de neuf mille euros (9000,00€) comme suit :

- 90 % à la signature du présent avenant soit 8100,00 €.
- 10 % au plus tard le 31 octobre 2025 soit 900,00 €
Les versements de la subvention devront faire l’objet d’une demande écrite de
l’association.

Les bilans d’activités et financiers devront être remis à la COBAS au plus tard dans le 1er

semestre de l’année N+1.

Article 3 : Durée de l’avenant

Le présent avenant est établi pour une durée d’un an, soit du 1er janvier 2025 au 31
décembre 2025. Il prendra effet après son approbation par le Conseil communautaire.

Fait à Arcachon, le

La Présidente de la COBAS La Présidente de l’Association
L’ESSOR A.I

Marie-Hélène DES ESGAULX









CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA COBAS ET 

 
L’ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DES ANIMAUX APSDA 

POUR L’ANNEE 2025 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa Présidente 
en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la délibération du 
Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée 
« LA COBAS » 

D’UNE PART 
ET 
 
L’Association Pour la Sauvegarde des Animaux, dite APSDA, association loi type 1901, 
régulièrement déclarée à la Préfecture de la Gironde, dont le siège est sis lieu-dit Le Natus, 
route de Cazaux à La Teste de Buch 33260, représentée par sa Présidente  

 représentant légal, ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » 
D’AUTRE PART 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 : OBJET 

 
La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions 
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil 
Communautaire. 
 
 

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE 

 
L’Association Pour la Sauvegarde des Animaux APSDA, fondée en 1988 a pour objet la 
sauvegarde des animaux par la gestion d’un refuge animalier. 
 
L’APSDA accueille les animaux abandonnés par leurs propriétaires en vue de leur adoption 
par un nouveau maître. 
 
L’activité du refuge animalier est complémentaire à l’exercice de la compétence « fourrière 
canine » de la COBAS (accueil des chiens placés en fourrière et non récupérés par leurs 
propriétaires au terme du délai légal). 
 
 

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES 

 
La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil 
Communautaire en date du 17 décembre 2024. 
 
Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son 
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de 
16 000 € (seize mille euros).  
 
Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage 
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un 
nouvel examen en Conseil Communautaire. 
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Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la 
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet. Ce règlement sera libéré 
sur les références bancaires transmises par l’association. 

 
Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association 
manque à ses obligations conventionnelles. 

 
 

Article 4 : CONTROLES 

 
L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la 
COBAS. 

 
A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS 
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la 
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son 
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention. 

 
Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la 
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet 
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique 
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être 
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif. 

 
 

Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

 
Article 5.1 – Durée 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le 
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.  

 
Article 5.2 – Résiliation 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de 
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 

Article 6 : CONTENTIEUX 

 
En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable. 
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles 
élus ou mentionnées ci-après article 7. 

 
L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les 
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de 
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de 
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement 
amiable, redressement ou liquidation judiciaire). 

 
L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle 
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet. 
 
A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux, 
à la demande de la partie la plus diligente. 
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Article 7 : ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile : 

 
Pour la COBAS :  
2 allée d’Espagne 
33120 ARCACHON  
 
Pour le cocontractant, l’Association Pour la Sauvegarde des Animaux : 
Lieu-dit Le Natus, route de Cazaux 
33260 La Teste de Buch 

 
 
Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le  
 

Marie-Hélène DES ESGAULX 
Présidente de la COBAS 

 
Présidente de l’Association Pour la 

Sauvegarde des Animaux
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DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION 
DE TROIS EQUIPEMENTS AQUATIQUES 

 
*** 

 
RAPPORT DE PRESENTATION A LA CCSPL DU 28 NOVEMBRE 2024 

 
 
 

1. Le contexte  
 
La COBAS regroupe les communes d’Arcachon, de la Teste de Buch, de Gujan-Mestras et du Teich 
sur un bassin de population de 69 218 habitants permanents.  
 
Dans le cadre de sa compétence « construction d’équipements sportifs et culturels d’intérêt 
communautaire », la COBAS a décidé de réaliser trois équipements aquatiques sur le territoire des 
communes d’Arcachon, la Teste de Buch, de Gujan-Mestras. Un contrat de partenariat (« PPP ») 
relatif au financement, à la conception, à la construction, à l’entretien-maintenance de 3 piscines, a 
été signé le 29 septembre 2011. L’échéance de ce contrat, d’une durée de 32 ans à compter de son 
entrée en vigueur est fixée en 2043. 
 
Les trois équipements ont été mis à la disposition de la COBAS en 2013 et cette dernière a confié la 
gestion des piscines aux trois communes d’implantation, Arcachon, la Teste de Buch et Gujan-
Mestras, par voie conventionnelle en application des dispositions de l’article L. 5216-7-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.  
 
En 2020, compte tenu de l’organisation spécifique mis en œuvre pour la construction et l’exploitation 
des trois équipements (PPP / DSP) et de la multiplicité des interlocuteurs (COBAS/PPP, Communes 
/délégataires), les trois DSP communales ont été transférées à la COBAS pour en assurer la 
cohérence, notamment par rapport à Nautibas (société de projet titulaire du contrat de PPP) et 
disposer d’un interlocuteur unique.  
 
Un contrat unique de DSP a ainsi été conclu par la COBAS avec la société EQUALIA pour une 
période d’exploitation allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025. 
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2. Présentation des modes de gestion  
 

2.1 Observation préliminaire 
 
Si les dispositions du Code général des collectivités territoriales imposent le recours à une régie dotée 
de l’autonomie financière ou un établissement public pour l'exploitation directe d'un service public 
industriel et commercial (Article L1412-1 du CGCT), cette obligation n’est que facultative s’agissant de 
la gestion d'un service public administratif (Article L1412-2 du CGCT). Dans ce dernier cas, la 
collectivité peut recourir à la création d’une régie directe.  
 
La création d’une telle régie dépend par conséquent de la nature du service public délégué (SPIC ou 
SPA). A cet effet, s’agissant des équipements aquatiques, et en l’absence de qualification législative, 
le juge a parfois considéré que l’exploitation d’une piscine relevait d’un service public administratif1 ou 
bien d’un service public industriel et commercial2.  
 
Dès lors, il conviendrait de s’interroger sur la nature administrative ou industrielle et commerciale du 
service public dès lors que cette qualification emporte un certain nombre de conséquences juridiques 
(création d’une régie directe, statut du personnel, mode de financement). 
 
L'article L. 2221-1 du CGCT dispose que « sont considérées comme industrielles ou commerciales les 
exploitations susceptibles d'être gérées par des entreprises privées, soit par application de la loi des 
2-17 mars 1791, soit en ce qui concerne l’exploitation des services publics communaux, en vertu des 
contrats de concession ou d’affermage.» 
 
D'une manière générale, un service public est présumé administratif, sauf lorsqu’une loi qualifie 
expressément son caractère industriel et commercial3 ou que ce caractère résulte de la combinaison 
des trois critères cumulatifs tels que définis par la jurisprudence administrative4 à savoir : 
 

- L'objet du service consiste en une activité de production de biens ou de prestations de 
services susceptible d'être exercée par une entreprise privée, 

- Les modalités d'organisation et de fonctionnement du service sont similaires à celles des 
entreprises privées, 

- L’origine des ressources : le service tire notamment ses ressources des recettes 
commerciales perçues auprès des usagers. 

 
En revanche, il convient de rappeler qu’en application des articles L. 2224-1 et L. 2224-2 du CGCT, 
les services publics industriels et commerciaux (SPIC), quel que soit leur mode de gestion, sont 
soumis au principe de l'équilibre financier au moyen de la seule redevance perçue auprès des 
usagers.  
 
L’article L.2224-1 du CGCT dispose en effet que les budgets des services publics à caractère 
industriel ou commercial exploités en régie, affermés ou concédés par les collectivités et leurs 
établissements publics de coopération intercommunale doivent être équilibrés en recettes et en 
dépenses. 
 
Néanmoins, des dérogations sont possibles à ce principe de l'équilibre, la collectivité de rattachement 
pouvant décider une prise en charge des dépenses du SPIC par son budget général : 
 

• Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des 
contraintes particulières de fonctionnement (ces contraintes doivent se traduire par des 
sujétions particulières en termes d'organisation et/ou de fonctionnement du service) ; 

                                                      
1 CE 29 mai 1968 Sieur Prod’homme, req n° 68806 (reconnaissance de la compétence de la juridiction administrative suite à un 

accident dans une piscine municipale), CE 12 janvier 1977 Commune de Saint-Pierre de Trivisy, req. n° 94884 (qualification de 
service public administratif), Tribunal des Conflits 26 mai 2003, Ville de Paris, n° 3346 (qualification de service public 
administratif) 
2 CAA 10 novembre 2003 Marseille SAN ouest Provence, req. n° 03MA01460 (à propos d’un parc aquatique), Cour de 

Cassation, Chambre civile, 10 novembre 1981 Bull. Chambre civile 1 n° 335 
3 Exemples : remontées mécaniques (loi n°85-30 du 9 janvier 1985), transports urbains (loi d’orientation des transports 
intérieurs du 30 décembre 1982)  
4 Conseil d'État, 16 novembre 1956, n°26549, Union syndicale des industries aéronautiques 
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• Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d'investissements qui, en 
raison de leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans 
augmentation excessive des tarifs ; 
 

• Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en 
charge par le budget général aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs. 

 
Quelle que soit la dérogation à laquelle se réfère l'assemblée délibérante, il lui appartiendra de 
motiver et de fixer les règles de calcul et les modalités de versement de la subvention ainsi que le ou 
les exercices concernés.  
 

2.2 La gestion en régie 
 
Compte tenu de ce qui précède, deux formes de régies seraient envisageables (la régie directe étant 
exclue du fait de la qualification potentielle du service de « SPIC ») : la régie dotée de la seule 
autonomie financière et l’établissement public (régie dotée de l’autonomie financière et de la 
personnalité morale). 
 

2.2.1 La régie dotée de la seule autonomie financière 
 
Cette régie dénuée de personnalité morale est un service de l’autorité délégante mais dispose d’une 
organisation particulière en termes : 
 

• Budgétaire : les recettes et les dépenses de fonctionnement et d’investissement de la régie 
font l’objet d’un budget distinct du budget de la COBAS, 
 

• et institutionnel : la régie comprend un conseil d’exploitation, un président du conseil 
d’exploitation (et non de la régie) et un directeur. 
 

Le conseil d’exploitation a surtout un rôle consultatif et de propositions. Il est composé d’au moins 
trois membres dont des personnes n’appartenant pas au conseil communautaire.   
 
 
Il résulte toutefois de l’articulation (assez complexe) des dispositions des articles L.2221-14 R. 2221-5 
et R.2221-67 du Code général des collectivités territoriales que le Directeur, désigné par le conseil 
Communautaire (après avis du conseil d’exploitation) sur proposition du Président, fait ensuite l’objet 
d’une nomination dans son emploi par le Président. 
 
L’essentiel des prérogatives continue à incomber au Président (représentant légal et ordonnateur) et 
au conseil communautaire (autorité budgétaire). Le conseil d’exploitation a surtout un rôle consultatif 
et de propositions.  
 

2.2.2 La régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière 
(l’établissement public)  

 
Cette régie constitue un véritable établissement public disposant d’un budget propre et d’instances 
d’administration. Elle est administrée par un conseil d’administration, un président et un directeur.  
 
Le représentant légal d'une régie est le directeur (s’agissant d’un service public à caractère industriel 
et commercial). L’autorité budgétaire incombe au conseil d’administration (conseil communautaire 
dans la régie dotée de la seule autonomie financière).  
 
Une exploitation en régie n’est toutefois pas exclusive de l’intervention d’un tiers dans le 
fonctionnement du service.  En effet, la régie, peut toujours recourir à des prestataires de service pour 
l’assister (mission de prestations : conduite des installations techniques, entretien et maintenance du 
bâtiment par exemple). 
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2.3 SEML / SPL/ SEMOP : une alternative à la régie ?      
 

➢ Une Société d’économie mixte locale (SEML) 
 

Si la Société d’Economie Mixte Locale (SEML) est généralement bien appréhendée par les 
collectivités territoriales, il convient de relever qu’au-delà de la constitution d’une société, une telle 
création n’exonérera pas la COBAS d’initier une procédure de mise en concurrence conformément 
aux dispositions du Code de la Commande Publique.  
 

Obligatoirement constituées sous la forme d’une SA, la SEM comporte 2 actionnaires ou plus (Article 
L 225-1 du code de commerce). La répartition du capital est fixée pour les actionnaires publics à 85% 
maximum et 15% minimum pour le secteur privé. La SEML est régit par le droit commun des sociétés 
anonymes, sous réserve des dispositions particulières applicables aux SEML fixées au Code général 
des collectivités territoriales. 

 

➢ Une Société publique locale (SPL)  
 
L’hypothèse de la création d’une Société publique locale (SPL) impliquerait un actionnariat 
exclusivement public et nécessiterait par conséquent la constitution d’une société entre la COBAS et 
une autre structure publique. A cet effet, les collectivités et leurs groupements peuvent créer des SPL 
uniquement dans le cadre des compétences qui leur sont reconnues par la loi, et sont donc limitées 
par leur propre champ de compétence lorsqu'elles souhaitent mettre en place ce type de structure. 
 
La création d'une SPL entre un EPCI et ses communes membres ne serait possible que si l'objet 
social se rapporte à une compétence partagée à l'aune de la notion d'intérêt communautaire. A 
l'inverse, en cas de transfert intégral d'une compétence à un EPCI, il ne peut être constitué une SPL 
entre l'EPCI et ses communes membres sur ce champ de compétence. Cette condition n’est pas 
remplie s’agissant d’équipements relevant de la compétence exclusive de la COBAS, sauf à envisager 
un objet social plus large mais dont la complémentarité serait nécessaire pour la création d’une telle 
société.  
 
Dans un arrêt en date du 14 novembre 2018 (req. n°405628), le Conseil d’État vient d’apporter un 
éclairage sur la possibilité, ou non, pour une collectivité, d’être membre d’une société publique locale 
(SPL).  
 
Adoptant une interprétation particulièrement stricte des dispositions de l’article L. 1531-1 du Code 
général des collectivités territoriales, le Conseil d’État a jugé qu’une collectivité pouvait être 
actionnaire d’une SPL, sous réserve qu’elle exerce, non pas quelques-unes, mais l’ensemble des 
compétences constituant l’objet social de la SPL, ce qui limitait la constitution d’une telle structure au 
cas d’espèce.  
 
Compte tenu de l’arrêt du Conseil d’Etat précité, le législateur est rapidement intervenu afin de 
modifier les conditions nécessaires pour la création d’une société publique locale (Loi n° 2019-463 du 
17 mai 2019 tendant à sécuriser l'actionnariat des entreprises publiques locales) et de disposer, au-
delà de la complémentarité des activités, que « La réalisation de l'objet de ces sociétés concourt à 
l'exercice d'au moins une compétence de chacune des collectivités territoriales et de chacun des 
groupements de collectivités territoriales qui en sont actionnaires ». 
 

Si les conditions de création d’une SPL s’assouplissent, il n’en demeure pas moins que la création 
d’une telle structure relève d’une quasi-régie (pas de mise en concurrence) mais ne répond pas à 
l’objectif de gestion recherché par la COBAS. 

 
➢ La Société d’économie mixte à opération unique (SEMOP) 

 

La loi du 1er juillet 2014 crée un nouveau statut de société d’économie mixte à opération unique 
(SEMOP) dont les dispositions sont codifiées aux articles L.1541-1 à L.1541-3 dans le Code général 
des collectivités territoriales : 
 

- Une société à objet unique notamment pour la gestion d’un service public, y compris la 
construction des ouvrages ou l’acquisition des biens nécessaires au service. 
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- Une société limitée dans le temps : La SEMOP est constituée pour une durée limitée, et 
uniquement pour la conclusion et l’exécution d’un contrat concernant une opération d’intérêt 
général. La collectivité territoriale (ou le groupement de collectivités territoriales) peut dans le 
même temps sélectionner les futurs actionnaires de la SEMOP et attribuer le contrat à cette 
nouvelle société. La sélection du ou des actionnaires opérateurs économiques et l'attribution 
du contrat à la SEMOP sont effectuées par un unique appel public à la concurrence 
respectant les procédures applicables aux contrats de concession ou aux marchés publics 
définies par le Code de la commande publique, selon la nature du contrat envisagé. 
 

- Un seuil de capitalisation variable selon l’objet mais qui au cas d’espèce est similaire à celui 
d’une SEM de services. La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales 
détient entre 34 % et 85 % du capital de la société et 34 % au moins des voix dans les 
organes délibérants. La part de capital de l'ensemble des actionnaires opérateurs 
économiques ne peut être inférieure à 15 %. Contrairement à une SEM, l’actionnaire public 
d’une SEMOP peut être minoritaire puisque l’opérateur privé peut détenir jusqu’à 66 % du 
capital. 
 

- Un fonctionnement similaire à celui d’une SEML : Le président du conseil d'administration ou 
du conseil de surveillance est un représentant de la collectivité territoriale ou du groupement 
de collectivités territoriales. Il convient de relever, malgré l’existence d’une actionnaire public 
minoritaire, que la présidence de la SEMOP est de droit, attribuée à un représentant de la 
collectivité. 

 
L’Intérêt d’une SEMOP au cas d’espèce est limité. La constitution d’une telle société s’inscrivant dans 
un schéma et une procédure lourde n’aurait qu’un intérêt dans l’hypothèse où les investissements 
seraient portés par la SEMOP.  
 
 

2.4 La gestion contractuelle 
 
L’exploitation d’un centre aquatique peut faire l’objet d’une gestion conventionnelle qui relève soit d’un 
marché de prestations de services, soit d’une convention de délégation de service public (concession 
au sens du Code de la Commande publique). 
 
 

2.4.1 Le marché public de services 

La passation d’un marché public implique un quasi fonctionnement en régie. En effet, la COBAS va 
confier une prestation de services à un tiers sans lui transférer l’exploitation du service. 

Le prestataire sera rémunéré sur la base d’un prix pour les prestations qui lui sont demandées par la 
COBAS. Quel que soit le résultat de son activité, le prestataire ne subira pas les conséquences 
financières d’une bonne ou mauvaise gestion et sera rémunéré à hauteur du prix contractuellement 
défini. Les aléas d’exploitation (commerciaux et techniques) seront directement supportés par la 
COBAS.  

Le prix du marché dit « salaire de gestion » (hors charges d’exploitation) pourrait être assorti d’un 
intéressement sur la base d’un certain nombre de paramètres à définir contractuellement 
(fréquentation, maîtrise des charges, qualité du service…). 
 

2.4.2 La délégation de service public 

La délégation de service public implique que le délégataire se voit confier une mission globale et 
complète, qui ne saurait être assimilée à une prestation de service. Le délégataire doit être en charge 
de la gestion et de l’exploitation du service c’est-à-dire qu’il combine un ensemble de moyens 
financiers, matériels, humains et techniques de nature à répondre aux objectifs assignés par la 
COBAS. 

Dans sa conception traditionnelle, l’objet d’une délégation de service public implique un véritable 
transfert de gestion et de responsabilités vers le cocontractant.  
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En d’autres termes, le cocontractant de l’administration se substitue à cette dernière pour assumer « à 
ses risques et périls » l’exécution du service public dont il est responsable alors que, dans le cadre 
d’un marché public, l’administration conserve le contrôle et la responsabilité du fonctionnement du 
service, tout en concluant des marchés pour les besoins qu’elle ne peut satisfaire elle-même. 

La délégation de service public est un mode de gestion qui permet à la COBAS de transférer, en tout 
ou partie, le risque d’exploitation à une personne privée ou publique dans le cadre d’un contrat.  

Trois éléments fondamentaux sont de nature à caractériser une convention de délégation de service 
public : 
 

• Le délégant est une personne morale de droit public, 
 

• Le contrat a pour objet la gestion d’un service public, (caractère d’intérêt général de 
l’activité doublé, soit d’un contrôle étroit par la collectivité, soit de la détention de 
prérogatives de puissance publique), 

 

• L’attribution d’une concession de services implique le transfert au concessionnaire 
d’un risque d’exploitation lié à l’exploitation de ces services, comprenant le risque lié à 
la demande, le risque lié à l’offre ou les deux. 

 
Conformément à la nouvelle réglementation et issue de la Directive 2014/23 du 26 février 2014, le 
concessionnaire est réputé assumer le risque d’exploitation lorsque, dans des conditions d’exploitation 
normales, il n’est pas certain d’amortir les investissements qu’il a effectués ou les coûts qu’il a 
supportés lors de l’exploitation des ouvrages ou services qui font l’objet de la concession.  
 
La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, 
telle que toute perte potentielle estimée qui serait supportée par le concessionnaire ne doit pas être 
purement nominale ou négligeable. 

 
2.5 Distinction entre marché public et délégation de service public  

L’exécution d’un service public dans le cadre d’un marché public ou d’une délégation de service public 
fait ressortir trois éléments :  

o La nature du risque délégué :  
✓ Délégation du risque sur les charges dans le marché public 
✓ Délégation du risque sur les charges et du risque commercial (sur les recettes) 

dans la D.S.P. 

Le gestionnaire assume ainsi, en théorie, toutes les conséquences des difficultés financières qui 
pourraient intervenir en cours de contrat, y compris, dans les cas les plus extrêmes, d’un 
redressement ou d’une liquidation induite par une situation de cessation de paiement. 

La gestion déléguée implique « une prise de risque » par l’entreprise délégataire. Cette dernière gère, 
en effet et selon une expression traditionnelle, le service public « à ses risques et périls », ceci étant, 
dans un cadre contractuellement arrêté d’un commun accord. 

o L’étendue du pouvoir de gestion :  
✓ Exécution du service demandé dans le marché public 

 
✓ Autonomie de direction et de gestion du service public par le délégataire dans 

la D.S.P. 

Dans sa conception traditionnelle, l’objet d’une délégation de service public implique un véritable 
transfert de gestion du service vers le cocontractant. 

En d’autres termes, dans le second cas, le cocontractant de l’administration se substitue à cette 
dernière pour assumer l’exécution du service public dont il est responsable alors, que dans le premier 
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cas, la collectivité territoriale conserve le contrôle et la responsabilité du fonctionnement du service, 
tout en concluant des marchés pour les besoins qu’elle ne peut satisfaire elle-même. 

o La nature du contrôle exercé par la collectivité territoriale :  
✓ Contrôle de l’exécution de la prestation de service dans le marché public, 
✓ Contrôle du respect des engagements contractuels, des résultats et de la 

qualité de service dans la D.S.P. 
 

Au regard des modes de gestion présentés, la COBAS bénéficie d’une alternative entre : « faire » 
(exploiter) ou « faire-faire » (contrôler). Chacun des modes de gestion présente ses avantages et ses 
inconvénients. 
 
Toutefois, le critère essentiel de distinction est celui du transfert « de risque », qui dans ce secteur 
d’activité, se caractérise notamment par le risque commercial (la fréquentation « grand public »), le 
risque « technique » (ce dernier relevant en l’espèce du titulaire du contrat de partenariat) et la gestion 
du personnel (polyvalence des postes – adaptation). 
 
Le choix entre la gestion contractuelle et l’exploitation en régie dépend du niveau de gestion ou de 
contrôle que la collectivité entend exercer : 
 

• Internalisation plus ou moins importante dans le cadre d’une régie, avec la passation de 
marchés publics d’une ampleur limitée 
 

• Délégation de la gestion du service à un tiers : la collectivité reporte dans un cadre défini au 
préalable le risque de l’exploitation et le risque commercial sur un tiers extérieur dans le cadre 
d’un contrat. 

 

En principe, la gestion en régie est destinée à permettre une meilleure maîtrise (ou contrôle) du 
service par la Collectivité.  
Un tel choix suppose que la Collectivité dispose dans une large mesure des outils de cette maîtrise 
(moyens technique et humains). 
 
La délégation de service public permet de faire supporter les risques commerciaux à un tiers tout en le 
responsabilisant vis-à-vis de la qualité globale du service public rendu. En ce sens, la formule de la 
délégation de service public est mieux adaptée que celle d’un marché public de prestations de 
services (le risque commercial serait porté par la COBAS).  
 

 
Par ailleurs, le choix de la régie aurait un impact sur l’organisation et le fonctionnement de la COBAS :  
 

- S’agissant des ressources humaines, la reprise en régie de l’équipement par la COBAS 
nécessiterait la reprise et la mise en place d’une équipe dont les effectifs issus des RA sont 
présentés ci-dessous (effectifs au 31/12/2023) (accueil, surveillance et encadrement, agent 
d’entretien…), hors renforcement des fonctions supports au sein de la COBAS (ressources 
humaines, finances/comptabilité/marchés, service technique...). 

 
Piscine d’Arcachon 
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Piscine de la Teste de Buch 
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Piscine de Gujan-Mestras  

 
- La dimension commerciale et marketing du service doit également être prise en 

compte. Il s’agit d’un élément important pour l’exploitation d’un tel équipement : outils 
de communication, effet « réseau » professionnel, suivi des nouvelles activités, 
renouvellement des activités, techniques de commercialisation… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



10/10 

Les particularités du renouvellement envisagé 
 

1. Retenir la délégation de service public (DSP) comme mode de gestion des trois 
équipements aquatiques, en raison : 

o De la capacité du délégataire à assumer les risques commerciaux, 
o Des avantages en termes de qualité de service et de maîtrise des coûts. 

 

2. Adopter un contrat pour la période 2026-2030, avec : 
o Des indicateurs de performance clairs (fréquentation, satisfaction des 

usagers, équilibre économique), 
o Une gestion coordonnée avec le titulaire du contrat de partenariat (PPP). 

 

3. Lancer une procédure de publicité et de mise en concurrence pour sélectionner 
le futur délégataire selon les dispositions légales en vigueur 









CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS ET L’ASSOCIATION

ARCACHON SAUVETAGE CÔTIER
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire du 17 décembre 2024, ci-après dénommée « LA
COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Arcachon sauvetage côtier, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon dont le siège social est situé MA.A.T, esplanade
G. Pompidou à Arcachon, et représentée par son Président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence Sport, et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.
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Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour objet de diffuser entre tous ses membres les techniques et les
connaissances dans le domaine du sauvetage, du secourisme et des missions de sécurité
civile.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
2 500€ (deux mille cinq cent euros).

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.
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Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour L’Association Arcachon Sauvetage
Côtier 
MA.A.T, Esplanade G.Pompidou
33120 ARCACHON

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’association Arcachon sauvetage

côtier

CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS
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La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :

- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS ET L’ASSOCIATION

ARCHERS DU BASSIN D’ARCACHON
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Archers du Bassin d’Arcachon, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon dont le siège social est situé avenue de
l’Aérodrome à La Teste de Buch et représentée par son Président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du tir à l’arc.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
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A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association un soutien financier dont le ou les montants sont décidés
par le Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
6 000 €.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.
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Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 6: CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7: ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’Association Les Archers du Bassin
d’Arcachon
avenue de l’Aérodrome
33260 La Teste de Buch

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’Association Les Archers du

Bassin d’Arcachon



Page 4 sur 4

CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :

- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
L’ASSOCIATION ARCACHON LA TESTE HANDBALL CLUB

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Arcachon-La Teste handball club, régulièrement déclarée à la sous-
préfecture d’Arcachon dont le siège social est situé salle
omnisports, rue Lorentz-Monod à Arcachon et représentée par ses coprésidents en exercice,

ci-après dénommée
« L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport, et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du handball.
Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
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De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
35 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en conseil communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour L’Association Arcachon La Teste
HBC
rue Lorentz-Monod
33120 Arcachon

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS

Co-Présidents de l’Association Arcachon-
La Teste Handball Club
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
L’ASSOCIATION HANDBALL CLUB TEICHOIS

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Handball club teichois, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon dont le siège social est situé salle polyvalente,
place du souvenir au Teich et représentée par sa présidente ci-
après dénommée « L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport, et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du handball.
Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
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De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
6000€ (six mille euros).

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en conseil communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’Association Handball club teichois
Salle polyvalente
Place du souvenir
BP 14 - 33470 LE TEICH

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Présidente de l’Association Handball Club

Teichois

CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
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Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :

A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
L’ASSOCIATION SPORTIVE TESTERINESECTION NATATION

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association sportive testerine section natation, régulièrement déclarée à la sous-
préfecture d’Arcachon dont le siège social est situé plaine des
sports Gilbert Moga à La Teste de Buch et représentée par son Président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport, et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement de la natation et du waterpolo.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.



Page 2 sur 5

A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
14 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.



Page 3 sur 5

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS:
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’Association sportive testerine section
natation
Plaine des sports Gilbert Moga
33260 La Teste de Buch

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’Association sportive testerine

section natation 
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
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 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
L’ASSOCIATION AVIRON ARCACHONNAIS

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association aviron arcachonnais, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon dont le siège social est situé quai Goslar à
Arcachon et représentée par son Président en exercice, ci-
après dénommée « L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement de l’aviron et du kayak de mer.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
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A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
12 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.



Page 3 sur 4

Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association Aviron Arcachonnais 
Quai Goslar
33120 ARCACHON

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS

Président de l’association
Aviron Arcachonnais 



Page 4 sur 4

CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :

A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS ET

L’ASSOCIATION BASKET BASSIN D’ARCACHON
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Basket Bassin d’Arcachon, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon dont le siège social est situé Maison des
associations, route des Bénévoles à Gujan-Mestras et représentée par son Président en
exercice, ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du basketball.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
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De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
19 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association Basket Bassin
d’Arcachon
Maison des associations
Route des Bénévoles
33470 Gujan-Mestras

Fait à Arcachon, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’association Basket Bassin

d’Arcachon
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
LE SYNDICAT DE CHASSE DU TEICH

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la du
Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée « LA COBAS»

D’UNE PART

ET
Le Syndicat de chasse du Teich, association communale de chasse régulièrement
déclarée à la sous-préfecture d’Arcachon dont le siège social
est situé à la Mairie du Teich et représentée par son Président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 : OBJET
La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE
L’association a pour mission :
- Assurer, dans le cadre du code de l’environnement, une bonne organisation technique de

la chasse, l’éducation cynégétique de ses membres, la régulation des animaux nuisibles,
le respect du plan de chasse et du plan de gestion ainsi que du respect du schéma
départemental de gestion cynégétique,

- Favoriser, sur son territoire, le développement du gibier et de la faune sauvage dans le
respect d’un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique,

- Apporter la contribution des chasseurs à la conservation des habitats naturels, de la faune
et de la flore sauvage.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
22 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.
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Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.
L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).
L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour le syndicat de chasse du Teich :
Mairie du Teich
33470 Le Teich

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’Association le Syndicat de

chasse du Teich



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET

L’ASSOCIATION CANOË KAYAK CLUB TEICHOIS
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Canoë kayak club teichois, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon dont le siège social est situé 1 avenue de la Côte
d’Argent au Teich et représentée par son Président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du canoë kayak.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
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A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
6 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
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trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association canoë kayak club
teichois
1 avenue de la Côte d’Argent
33470 Le Teich

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’association canoë kayak club

teichois
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :

A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS ET L’ASSOCIATION

ENTENTE BASSIN ATHLÉTISME (EBA)
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Entente Bassin athlétisme (EBA), régulièrement déclarée à la sous-
préfecture d’Arcachon dont le siège social est situé maison
des associations, route des bénévoles à Gujan-Mestras et représentée par ses coprésidents
en exercice,
ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement de l’athlétisme.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
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- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,
notamment le mercredi.

- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
20 000 €.
Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
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Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour le cocontractant, l’association
entente Bassin athlétisme (EBA)
Maison des Associations, route des
bénévoles
33470 Gujan-Mestras

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS

Co-Présidents de l’association entente
Bassin Athlétisme (EBA)

CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS
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La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :

A - Promouvoir une culture sportive :
- inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles

de l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence, diplômes
pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS ET L’ASSOCIATION

FOOTBALL CLUB BASSIN D’ARCACHON
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa Présidente
en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la délibération du
Conseil Communautaire du 17 décembre 2024, ci-après dénommée « LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association football club Bassin d’Arcachon, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon , dont le siège social est situé Stade Jean Brousse,
boulevard Mestrezat à Arcachon et représentée par son Président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du football.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
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- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,
notamment le mercredi.

- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
150 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association football club Bassin
d’Arcachon
Stade Jean Brousse, boulevard Mestrezat
33120 Arcachon

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’association football club

Bassin d’Arcachon

CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
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Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
L’ASSOCIATION LES JEUNES DU CAPTALAT GYMNASTIQUE

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Les Jeunes du Captalat, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon, dont le siège social est situé au gymnase Plaine des sports Gilbert Moga à La
Teste de Buch et représentée par sa présidente en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport, et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement de la gymnastique.
Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
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De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
10 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en conseil communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour L’Association Les Jeunes du
Captalat
Gymnase Plaine des Sports Gilbert Moga
33260 La Teste de Buch

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Présidente de l’Association Les Jeunes du

Captalat
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
L’ASSOCIATION RUGBY CLUB BASSIN D’ARCACHON

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association rugby club Bassin d’Arcachon, régulièrement déclarée à la sous-préfecture
d’Arcachon dont le siège social est situé plaine Bonneval, à
La Teste de Buch et représentée par ses co-présidents en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du rugby.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
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De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,
notamment le mercredi.
- toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIÈRES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
230 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
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trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association Rugby Club Bassin
d’Arcachon
Plaine Bonneval
33260 La Teste de Buch

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS

Co-Présidents de l’association Rugby Club
Bassin d’Arcachon
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :

- inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles

de l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :
- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,

diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)
- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET

L’ASSOCIATIONSUD BASSIN ASSOCIATION RUGBY (SBAR)
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association sud Bassin association rugby (SBAR), régulièrement déclarée à la sous-
préfecture d’Arcachon dont le siège social est situé plaine
Bonneval à La Teste de Buch et représentée par son président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du rugby.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
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De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIÈRES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 14 décembre 2023.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
54 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association sud Bassin association
rugby (SBAR)
Plaine Bonneval
33260 La Teste de Buch

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’association sud Bassin

association rugby (SBAR)



Page 4 sur 4

CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET

L’ASSOCIATION UAGM ROLLER
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association UAGM roller, régulièrement déclarée à la sous-préfecture d’Arcachon

dont le siège social est situé à la patinoire municipale de Gujan-
Mestras, esplanade Charles de Gaulle à Gujan-Mestras et représentée par sa Présidente en
exercice, ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du roller skating artistique.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
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De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIÈRES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
20 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association UAGM roller 
Patinoire municipale, Esplanade Charles de
Gaulle
33470 Gujan-Mestras

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Présidente de l’Association UAGM Roller
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :
- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,

diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)
- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET

L’ASSOCIATION UNION JUDO BASSIN ARCACHON SUD (UJBAS)
ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire du 17 décembre 2024, ci-après dénommée « LA
COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association union judo Bassin Arcachon sud (UJBAS), régulièrement déclarée à la
sous-préfecture d’Arcachon dont le siège social est situé
complexe sportif Chante Cigale, 45 allée Pierre Corneille à Gujan-Mestras et représentée
par son Président en exercice, ci-après dénommée
« L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement du judo.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
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A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIÈRES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
16 500 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association union judo Bassin Arcachon
sud (UJBAS)
Complexe sportif rue Pierre Corneille
33470 Gujan-Mestras

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires,
le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’association union judo Bassin

Arcachon sud (UJBAS)
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive 
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :
- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,

diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)
- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET

L’ASSOCIATION UNION DES SURF CLUBS DU BASSIN D’ARCACHON

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa
Présidente en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée
« LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Union des surf clubs du Bassin d’Arcachon, régulièrement déclarée à la
sous-préfecture d’Arcachon dont le siège social est situé le
SPOT, La Salie Nord à La Teste-de-Buch et représentée par son Président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence sport et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement des activités de vagues.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
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De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :
- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,

notamment le mercredi.
- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIÈRES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
5 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.
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Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association union des surf clubs du
Bassin d’Arcachon
Le SPOT, La Salie Nord
33260 La Teste-de-Buch

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’association union des surf clubs

du Bassin d’Arcachon
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CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :
- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,

diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)
- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
L’ASSOCIATION VOILE SUD BASSIN

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa Présidente
en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la délibération du
Conseil Communautaire du 17 décembre 2024, ci-après dénommée « LA COBAS»

D’UNE PART

ET
L’association Voile sud Bassin, régulièrement déclarée à la sous-préfecture d’Arcachon

dont le siège social est situé place Daniel Meller, Pyla sur Mer,
33115 Teste-de-Buch et représentée par son Président en exercice,

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION »
D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Dans l’intérêt communautaire du territoire, la COBAS souhaite promouvoir et favoriser au
profit de ses résidants le développement des activités sportives tout en maintenant une
certaine qualité de vie.

Les trois critères principaux, définis dans la délibération sur la compétence Sport, et
permettant l’obtention de la subvention, sont :
Un intérêt communautaire confirmé
Un portage de 2 communes sur 4 (par fusion ou regroupement)
Un projet sportif destiné à donner à la discipline un caractère d’excellence et de formation
des jeunes.
La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et
propose à ses partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
Par son objet le cocontractant est en mesure d’y contribuer.

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission la pratique et le développement des activités de voile.

Dans ce cadre, elle s’engage à promouvoir son activité sur le territoire de la COBAS.
A cet effet, l’association s’engage à faire apparaitre le logo de la COBAS sur tout support
utile permanent de communication (calendrier du club, logo sur événement, etc.)
De plus, à ce titre, elle pourra être sollicitée pour participer à l’organisation d’animations et
d’actions mises en œuvre par la COBAS et notamment :



- Les activités du centre de loisirs communautaire : initiation et découverte de la discipline,
notamment le mercredi.

- Toute autre animation ponctuelle dont les modalités seraient alors spécifiquement fixées.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIERES

La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire en date du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
3 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION

Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.



Article 6 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour l’association Voile sud Bassin
place Daniel Meller, Pyla sur Mer, 33115
Teste-de-Buch

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’association Voile sud Bassin



CHARTE
DU SPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COBAS

La COBAS s’inscrit dans une démarche de valorisation des sports communautaires et propose à ses
partenaires associatifs de le formaliser dans le cadre d’une charte.
La charte doit conserver la forme d’un document de référence pour le choix d’un comportement, en
adéquation avec les principes retenus
Elle reconnait et renforce les relations partenariales entre la COBAS et le CLUB support d'un SPORT
COMMUNAUTAIRE.
Cette charte, acte fondateur d’une relation nouvelle, affirme le respect et la prise en compte
réciproque des orientations et des priorités des partenaires.
Elle s’articule autour des axes qui en font sa philosophie : des principes partagés, des engagements
réciproques, un suivi et une évaluation de sa fonction.
Elle suppose donc confiance et partenariat entre les parties : celui-ci se construit par l’écoute, le
dialogue, le respect des engagements.

Les principes partagés :
A - Promouvoir une culture sportive :
- Inculquer les valeurs du sport : éducation, santé, dépassement de soi, lien social…
- Développer l’arbitrage : respect des règles, tolérance, évolution des joueurs vers les règles de

l’arbitrage

B - Promouvoir un projet sportif basé sur l’excellence :
 Avoir une école de sport labellisée :

- Certifier la qualité de la formation (qualité de l’encadrement en nombre et en compétence,
diplômes pour tous et aide à la formation pour tous)

- Garantir des niveaux de compétition pour tous les licenciés
- Développer la pratique féminine
- Instaurer un rapport de confiance entre sportifs/éducateurs, éducateurs/parents

 Avoir une école de formation :
- Devoir de former des jeunes et de présenter des équipes ou des individuels de niveaux différents

(du niveau départemental au niveau national)
- Constituer des équipes féminines
- Devoir d’incorporer (sports collectifs) des jeunes issus de la formation dans des équipes séniors

engagées en championnat national, régional ou départemental
- Devoir de former des arbitres.

 Avoir une vitrine sportive de haut niveau :
- Équipe 1 de haut niveau (le minimum étant le meilleur niveau régional)
- Athlètes de haut niveau (idem)
- Respecter sa mission éducative : permettre à un jeune de s’exprimer au plus haut niveau.

C - Promouvoir une organisation pour un sport de territoire, porter haut la marque territoriale :
- Se regrouper entre clubs du territoire d’une même discipline sportive
- Coopérer, nouer des partenariats avec les clubs de proximité et mutualiser les synergies pour

atteindre les objectifs vers le haut niveau (structures, financement des écoles, et des formateurs de
jeunes)

SUIVI DE LA CHARTE
 Le respect des principes de la charte fera l’objet d’une évaluation annuelle réalisée d’un

commun accord avec les clubs.
 Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence
 Les partenaires, conscients qu’une telle charte exige l’adhésion pleine et entière de tous,

s’engagent à tout mettre en œuvre pour la faire vivre et la pérenniser.



CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS

ET
LA SECTION DES JEUNES SAPEURS POMPIERS DU SUD BASSIN

ANNEE 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa Présidente
en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la délibération du
Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2024, ci-après dénommée « LA COBAS »

D’UNE PART

ET
La section des jeunes sapeurs-pompiers du Sud Bassin, association loi type 1901,
régulièrement déclarée à la Préfecture de la Gironde en date du 21 Janvier 2004

dont le siège est 12 rue Augustin Fresnel 33260 La Teste de Buch, représentée
par son Président représentant légal, ci-après dénommée
« L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 : OBJET
La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil
Communautaire.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE
L’association a pour mission :
- De regrouper des jeunes de 12 à 18 ans qui ont réussi aux tests d’entrée, ont satisfait à la

visite médicale et ont réglé leur cotisation annuelle, pour promouvoir leur sens civique et
leur esprit de dévouement,

- De leur assurer une formation civique et théorique enrichissante sur le plan personnel,
- De les préparer, par des cours théoriques, des démonstrations pratiques et sportives, à la

fonction de sapeur-pompier,
- De faciliter le recrutement ultérieur des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels.

Article 3 : MONTANT ET MODALITÉS FINANCIERES
La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil
Communautaire du 17 décembre 2024.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention de fonctionnement d’un montant de
4 000 €.

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un
nouvel examen en Conseil Communautaire.

Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet. Ce règlement sera
libéré sur les références bancaires transmises par l’association.

Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association
manque à ses obligations conventionnelles.

Article 4 : CONTRÔLES
L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la
COBAS.
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A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : DURÉE DE LA CONVENTION
Article 5.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 5.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 6 : CONTENTIEUX
En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après article 7.

L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement
amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 7 : ÉLECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Pour la section des jeunes sapeurs-pompiers du
Sud Bassin
12 rue Augustin Fresnel
33260 LA TESTE DE BUCH

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires,
le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Président de l’Association des jeunes sapeurs-

pompiers du Sud Bassin
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CONVENTION DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
ENTRE LA COBAS ET L’ASSOCIATION SPORTIVE TESTERINE 

SECTION NATATION POUR LA SECTION « ELITE » 
POUR L’ANNEE 2025 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa Présidente 
en exercice, Madame Marie Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par la délibération du 
Conseil Communautaire du 17 décembre 2024, ci-après dénommée « LA COBAS» 

D’UNE PART 
ET 
 
L’association sportive testerine section natation, régulièrement déclarée à la sous-préfecture 
d’Arcachon  dont le siège social est situé plaine des sports 
Gilbert Moga à La Teste de Buch et représentée par son Président en exercice, 

ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » 
D’AUTRE PART 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 

 
L’Association Sportive Testerine natation (AST natation) est un club sportif communautaire qui 
a pour objet le développement de la pratique de la natation. 
 
La section « Elite » de l’AST natation regroupe les sportifs formés au club désireux d’accéder 
au haut niveau. 
 
L’AST natation a formulé une demande de subvention à la COBAS pour le financement des 
accès aux équipements aquatiques de la COBAS du groupe élite. 
 
 

Article 1 : OBJET 

 
La présente convention a pour objectif de définir l’objet, le montant et les conditions 
d’attribution de la subvention attribuée à l’association par délibération du Conseil 
Communautaire. 
 
 

Article 2 : MONTANT ET MODALITES FINANCIERES 

 
La COBAS octroie à l’association une subvention dont le montant est décidé par le Conseil 
Communautaire en date du 17 décembre 2024. 
 
Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son 
initiative, la COBAS décide d’allouer une subvention exceptionnelle de fonctionnement d’un 
montant maximum de 17 000 € (dix-sept mille euros). 
 
Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2025 et n’engage 
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un 
nouvel examen en Conseil Communautaire. 
 
Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en deux fois : 
50 % à la signature de la présente convention 
50 % en fin d’année, sur présentation des justificatifs (factures acquittées) 
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Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association 
manque à ses obligations conventionnelles. 

 
 

Article 4 : CONTROLES 

 
L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de la 
COBAS. 

 
A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS 
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la 
production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à son 
objet. Le refus de communication entraîne le reversement de la subvention. 

 
Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la 
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet 
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique 
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être 
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif. 

 
 

Article 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

 
Article 5.1 – Durée 
La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature et arrive à terme le 
31 décembre de l’année 2025. Elle n’est pas tacitement reconductible.  

 
Article 5.2 – Résiliation 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de 
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 

Article 6: CONTENTIEUX 

 
En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable. 
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles 
élus ou mentionnées ci-après article 7. 

 
L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les 
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de 
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de 
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises (règlement 
amiable, redressement ou liquidation judiciaire). 

 
L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle 
garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet. 
 
A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux, 
à la demande de la partie la plus diligente. 
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Article 7: ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile : 

 
Pour la COBAS:  
2 allée d’Espagne 
33311 ARCACHON CEDEX 
 
Pour le cocontractant, l’association sportive testerine section natation : 
Plaine des sports Gilbert Moga 
33260 La Teste de Buch 

 
 
 
 
Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le  
 
 
 
 
 

Marie-Hélène DES ESGAULX 
Présidente de la COBAS 

 
Président de l’association 

sportive testerine section natation
 





































ANNEXE

Synthèse au 01/01/2025 - créations de postes permanents

BUDGET PRINCIPAL

Création de postes

Grade nb
postes TC TNC Total

Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 1

Total 1 1 1

BUDGET ANNEXE – ENVIRONNEMENT

Création de postes

Grade nb
postes TC TNC Total

Adjoint technique 1 1 1

Total 1 1 1



BUDGET PRINCIPAL - TABLEAU DES EFFECTIFS au 01/01/2025 - emplois permanents

T * C * T * C *

Catégorie A

Attaché hors classe 2 0 2 0 0 0 0 0 0 2 0 2

Attaché principal 5 0 5 2 2 0 0 0 4 1 0 1

Attaché 16 0 16 5 9 0 0 0 14 2 0 2

Catégorie B

Rédacteur principal 1ère classe 8 0 8 7 1 0 0 0 8 0 0 0

Rédacteur principal 2ème classe 3 0 3 2 0 0 0 0 2 1 0 1

Rédacteur 4 0 4 1 2 0 0 0 3 1 0 1

Catégorie C

Adjoint administratif principal 1ère classe 5 0 5 4 1 0 0 0 5 0 0 0

Adjoint administratif principal 2ème classe 10 0,86 10,86 6 3 0 0,86 0,86 9,86 1 0 1,00

Adjoint administratif 13 0 13 4 5 0 0 0 9 4 0 4

66 0,86 66,86 31 23 0 0,86 0,86 54,86 12 0 12,00

Catégorie B

Animateur principal de 2ème classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Animateur 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Catégorie C

Adjoint d'animation principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint d'animation 2 0 2 0 1 0 0 0 1 1 0 1

4 0 4 1 1 0 0 0 2 2 0 2

Filière animation

Sous total filière animation

Total TC TNC Total

Filière administative

Sous total filière administrative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

* T : titulaires

* C : contractuels 1



T * C * T * C *
Total TC TNC Total

Filière administative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

Catégorie A

Bibliothécaire 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique hors classe 5 0 5 5 0 0 0 0 5 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique classe normale 1 0,38 1,38 1 0 0 0,38 0,38 1,38 0 0,00 0

Catégorie B

Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe 19 6,26 25,26 17 2 3,28 0,70 3,975 22,98 0 2,29 2,29

Assistant d'enseignement artistique principal 2ème classe 12 8,20 20,20 5 6 1,71 5,34 7,05 18,05 1 1,15 2,15

38 14,84 52,84 29 8 4,99 6,42 11,41 48,41 1 3,44 4,43

Catégorie A

Assistant socio-éducatif 0 0,04 0,04 0 0 0 0,04 0,04 0,04 0 0 0

Médecin hors classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

1 0,04 1,04 1 0 0 0,04 0,04 1,04 0 0 0

Filière culturelle

Sous total filière culturelle

Filière médico-sociale

Sous total filière médico-sociale

* T : titulaires

* C : contractuels 2



T * C * T * C *
Total TC TNC Total

Filière administative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

Catégorie A

Ingénieur général 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Ingénieur en chef classe normale 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0

Ingénieur principal 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Ingénieur 3 0 3 2 1 0 0 0 3 0 0 0

Catégorie B 0

Technicien principal 1ère classe 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Technicien principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien 2 0 2 1 1 0 0 0 2 0 0 0

Catégorie C 0

Agent de maîtrise principal 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Agent de maîtrise 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Adjoint technique principal 1ère classe 2 0 2 0 1 0 0 0 1 1 0 1

Adjoint technique principal 2ème classe 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Adjoint technique 6 0 6 2 3 0 0 0 5 1 0 1

23 0 23 12 7 0 0 0 19 4 0 4

Directeur général des services 40-80.000 habitants 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Directeur général adjoint des services 40-80.000 habitants 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

3 0 3 3 0 0 0 0 3 0 0 0

TOTAL (avec emplois fonctionnels) 135 15,74 150,74 77 39 4,99 7,32 12,31 128,31 19 3,44 22,43

Total ETP : 150,74

Filière technique

Sous total filière technique

Emplois fonctionnels

Sous total emplois fonctionnels

* T : titulaires

* C : contractuels 3



BUDGET ENVIRONNEMENT - TABLEAU DES EFFECTIFS au 01/01/2025 - emplois permanents

T * C * T * C *

Catégorie A

Attaché hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché principal 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Attaché 2 0 2 1 1 0 0 0 2 0 0 0

Catégorie B

Rédacteur principal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Catégorie C

Adjoint administratif principal 1ère classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Adjoint administratif principal 2ème classe 2 0 2 1 0 0 0 0 1 1 0 1

Adjoint administratif 4 0 4 1 3 0 0 0 4 0 0 0

12 0 12 7 4 0 0 0 11 1 0 1

Total TC TNC Total

Filière administative

Sous total filière administrative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

* T : titulaires

* C : contractuels 1



T * C * T * C *

Total TC TNC Total

Filière administative

Grades

Budgétés Pourvus Vacants

TC TNC Total
TC TNC Total 

TNC

Catégorie A

Ingénieur en chef hors classe 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Ingénieur en chef classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieur principal 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Ingénieur 3 0 3 0 3 0 0 0 3 0 0 0

Catégorie B

Technicien principal 1ère classe 5 0 5 4 0 0 0 0 4 1 0 1

Technicien principal 2ème classe 3 0 3 2 0 0 0 0 2 1 0 1

Technicien 13 0 13 7 1 0 0 0 8 5 0 5

Catégorie C

Agent de maîtrise principal 35 0 35 31 0 0 0 0 31 4 0 4

Agent de maîtrise 39 0 39 39 0 0 0 0 39 0 0 0

Adjoint technique principal 1ère classe 18 0 18 8 7 0 0 0 15 3 0 3

Adjoint technique principal 2ème classe 15 0 15 5 1 0 0 0 6 9 0 9

Adjoint technique 52 0 52 31 16 0 0 0 47 5 0 5

186 0 186 129 28 0 0 0 157 29 0 29

Directeur général adjoint des services 40-80.000 habitants 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

TOTAL (avec emplois fonctionnels) 199 0 199 137 32 0 0 0 169 30 0 30

Total ETP : 199,00

Filière technique

Sous total filière technique

Emplois fonctionnels

Sous total emplois fonctionnels

* T : titulaires

* C : contractuels 2











ETUDE DE SINISTRALITE

CONGÉS DE LONGUE MALADIE / MALADIE DE LONGUE DURÉE

Sinistralité enregistrée

Indemnisation de l’assureur Franchise applicable

2019 114 309,00 € Néant
2020 148 519,00 € Néant
2021 202 341,00 € Néant
2022 238 634,00 € Néant
2023 186 619,00 € Néant
Total 890 422,00 € Néant
Moyenne annuelle 178 084,40 € Néant

Comparatif sinistralité / offres des assureurs

Offre ASTER

Prime proposée
256 742,29 €

Moyenne d’indemnisation
annuelle 178 084,40 €

Prime – moyenne
d’indemnisation 78 657,89 €

MALADIE ORDINAIRE :

Sinistralité enregistrée

Indemnisation de l’assureur Franchise applicable
2019 110 711,00 € 14 jours
2020 97 575,00 € 14 jours
2021 91 452,00 € 14 jours
2022 121 687,00 € 14 jours
2023 102 995,00 € 30 jours
Total 524 420,00 €



Moyenne annuelle 104 884,00 €

Il est à noter que la franchise du contrat était de 14 jours jusqu’au 31 décembre 2022. A partir du
1er janvier 2023, la franchise est passée à 30 jours. Nous ne disposons du nombre de jour d’arrêts
entre 14 et 30 jours en MO sur les années 2019 à 2022 pour affiner l’étude.

Comparatif sinistralité / offres des assureurs

Offre ASTER

Prime proposée
120 785,58 €

Moyenne d’indemnisation
annuelle 104 884,00 €

Prime – moyenne
d’indemnisation 15 901,58 €

CUMUL DES DEUX GARANTIES CLD / CLM ET MALADIE ORDINAIRE :

Comparatif sinistralité / offres des assureurs

Offre ASTER

Prime proposée
377 527,87 €

Moyenne d’indemnisation
annuelle 282 968,40 €

Prime – moyenne
d’indemnisation 94 559,47 €









BUDGET ANNEXE BASSIN FORMATION (64067)

TOTAL

042 de section 

à section

043 à l'intérieur 

de la section

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 €

023 Virement à la section d'investissement 10 000,00 € 10 000,00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 10 000,00 €

7067 Redevances et droits d'enseignement (régie Formation) 10 000,00 € 10 000,00 €

TOTAL

040 de section 

à section 

041 à l'intérieur 

de la section

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 10 000,00 €          

2188
Autres matériels (tables réfrigérées pour la section Hôtellerie-

Cuisine-Restauration)
10 000,00 € 10 000,00 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 10 000,00 €          

021 Virement de la section de fonctionnement 10 000,00 € 10 000,00 €

-  €                     

ARTICLE INVESTISSEMENT
OPERATIONS 

REELLES

OPERATIONS D'ORDRE

DM Equilibrée

EXERCICE 2024 -  DECISION MODIFICATIVE N° 2

ARTICLE FONCTIONNEMENT
OPERATIONS 

REELLES

OPERATIONS D'ORDRE


















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































